
3.
Distribution de produits et services 
financiers 

3.1 Avis et communiqués 
3.2 Réglementation 
3.3 Autres consultations 
3.4 Retraits aux registres des représentants 
3.5 Modifications aux registres des inscrits 
3.6 Avis d'audiences 
3.7 Décisions administratives et disciplinaires 
3.8 Autres décisions 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

. . 24 juillet 2009 - Vol. 6, n° 29 24

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

Avis de consultation 

Avis relatif au projet de modification au Règlement sur les sections de la Chambre de la sécurité 
financière 

(Voir section 7.3 du présent bulletin) 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers en valeurs 

Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Borelli Dario Primo Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 2009-07-10 
Carbonelli Loretta Partenaires Evergreen Capital 2009-06-02 
Conway Gerald Trevor Partenaires Evergreen Capital 2009-06-02 
Czopyk Basil Ihor Financière Banque Nationale inc. 2009-07-10 
Dumoulin Catherine 

Flechere 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 2009-07-10 

Fournier Jean-Luc Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 2009-07-17 
Germain Michel-Yves Valeurs mobilières Banque 

Laurentienne inc. 
2009-07-17 

Guillemette Raphael Placements Manuvie incorporée 2009-07-08 
Hawkins Helen Evelyn Scotia Capitaux inc. 2009-07-13 
Hennick Adam Craig BMO Nesbitt Burns Inc. 2009-07-15 
Hosiawa Tomasz Robert thinkorswim Canada inc. 2009-07-10 
Iliopoulos Vasilios Placements Manuvie incorporée 2009-07-08 
Kalman Carl BMO Nesbitt Burns Inc. 2009-07-13 
Marcotte André BMO Ligne d’action inc. 2009-07-09 
Marcoux Michel Corporation de Valerus Mobilières Dundee 2009-07-17 
McNulty Shari-Lynn Maria 

Elizabeth 
Scotia Capitaux inc. 2009-07-08 

Morand-
Contant 

Véronique Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 2009-07-17 

Spagnolo Michael TD Waterhouse Canada inc. 2009-07-17 
Tang Laura Lai Shan TD Waterhouse Canada inc. 2009-07-14 
Tasciyan Stepan La Corporation Canaccord Capital 2009-07-15 
Vandewater James Alfred 

Larkin 
Scotia Capitaux inc. 2009-07-13 

Watson Willo Krista Scotia Capitaux inc. 2009-07-13 
Xiong Liting Valeurs Mobilières HSBC (Canada) inc. 2009-07-10 

Conseillers en valeurs 

Nom  Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

Conrod Scott Edward Jones Heward conseiller en valeur inc. 2009-07-17 
Gariépy Pierre Luc Gestion de placements Kensington inc. 2009-05-31 
Huet Marie-Claude Fiducie Desjardins inc. 2009-07-17 
Inamoto Glenn Roger Les conseillers en placements Sceptre ltée 2009-07-13 
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Cabinets de services financiers et sociétés autonomes 

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 9, et les mentions spéciales, de A à F. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes A   Restreint à l’assurance-vie 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

B   Restreint aux produits d’assurance collective 
contre les accidents et la maladie 

2a   Assurance collective de personnes C   Courtage spécial 

2b   Régime d’assurance collective D   Courtage relatif à des prêts garantis par 
hypothèque immobilière 

2c   Régime de rentes collectives E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 

3a   Assurance de dommages (Agent) F   Placement de parts permanentes et de parts 
privilégiées 

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 
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5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

5d   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur 

 

5e   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur en assurance de 
dommages des particuliers 

 

5f   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur en assurance de 
dommages des entreprises 

 

6   Planification financière  

7   Courtage en épargne collective  

8   Courtage en contrats d’investissements  

9   Courtage en plans de bourses d’études  

 

Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

100022 Abrakian Grégoire Krikor 1A 2009-07-16 
146107 Adam Darlène 7 2009-07-17 
167501 Ahmad Maryam 7 2009-07-14 
180928 Al-Sunidar Mohammad 7 2009-07-20 
100309 Anastasopoulos John 7 2009-07-16 
172609 Bellefeuille Mathieu 7 2009-07-17 
156773 Bentaleb Ghizlaine 4B 2009-07-16 
175265 Bergeron Mélanie 4A 2009-07-16 
165311 Boyle Stephen 7 2009-07-20 
107406 Clouthier Christiane 4A 2009-07-21 
180571 Côté Joëlle 1A 2009-07-15 
166488 Dang My Anh 7 2009-07-14 
182489 Danis Carl 1A 2009-07-21 
155784 Daoust Martin 1A 2009-07-16 
109090 De Denus Guy 7 2009-07-15 
145143 Deacon Linda 7 2009-07-17 
109367 Demers Louise 7 2009-07-20 
174095 Drouin Marie-Renée 7 2009-07-15 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

170186 Dubois Emmanuelle 7 2009-07-17 
161497 Fleury-Deschênes Carl 1A 2009-07-16 
152023 Gagnon Marie-Claude 4A 2009-07-15 
182432 Gamache Yannick 1A 2009-07-15 
151533 Guay Marie-France 7 2009-07-20 
173364 Guervil Luenza 1A 2009-07-20 
181910 Haddidi Rezki 1A 2009-07-15 
116204 Harvey Murielle 4A 2009-07-21 
174428 Houle René 7 2009-07-14 
116768 Hurtubise Marie-Christine 4B 2009-07-21 
182460 Hébert Simon 1A 2009-07-15 
139852 Lacombe Brigitte 3B 2009-07-16 
118176 Ladouceur Nancy 3B 2009-07-17 
118590 Laliberté Roger 7 2009-07-15 
164859 Lamy Lina 7, F 2009-07-17 
181016 Landry Anouk 7 2009-07-17 
157551 Langevin Richard 6 2009-07-17 
175425 Langlois Richard 1A 2009-07-16 
119626 Larocque Michel 7 2009-07-15 
166118 Lauzon Brigitte 7 2009-07-17 
120674 Leduc Hugues 6 2009-07-15 
173955 Lemieux Caroline 4B 2009-07-15 
149767 Léonard Robert 7 2009-07-16 
138823 Marcelin Richard 7 2009-07-20 
123076 Martin Pauline 7, F 2009-07-16 
146310 Martin Hélène 7 2009-07-20 
123103 Martineau Claude 7 2009-07-17 
124184 Montesi Samuel 6 2009-07-17 
180778 Morasse Gabriel 1B 2009-07-20 
123623 Ménard Marie-Claude 4A 2009-07-15 
181008 Paquette Simon 7 2009-07-15 
181008 Paquette Simon 1A 2009-07-21 
126086 Parisien Alain 6 2009-07-15 
172733 Quiniones Angela 1A 2009-07-20 
154543 Rotiroti Nicola 7 2009-07-16 
176654 Santerre Lucie 4A 2009-07-20 
182496 Sarr Aïda Dite Ada 7 2009-07-17 
182494 Sirois Yanick 1A 2009-07-15 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

174725 Soh Stewart 7 2009-07-17 
171684 St-Hilaire Linda 3A 2009-07-16 
177798 Tagmouti Mouna 3B 2009-07-21 
170167 Tardif-Piché Sophie 4B 2009-07-15 
179131 Teng Kim Searn 1A 2009-07-20 
167462 Tenorio Jr. Ernesto 7 2009-07-14 
162653 Thibault Jacques 5A 2009-07-20 
133389 Trudel Normand 5A 2009-07-16 
177144 Tuekam Sandrine 7 2009-07-20 
133940 Veillette Richard 7, F 2009-07-17 
134033 Venturi Paul 7 2009-07-17 
164250 Weston Michel 5D 2009-07-20 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’un dirigeant ou d’un dirigeant responsable  

Courtiers en valeurs  

Nom de la firme Nom  Prénom Date de cessation 

BMO Nesbitt Burns Inc. Kalman Carl 2009-07-13 
BMO Nesbitt Burns Ltée Kalman Carl 2009-07-13 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee Bhojani Ali Abdulmalik 2009-07-14 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee Farmer Jeffrey Allan 2009-07-14 
Financière Banque Nationale inc. Czopyk Basil Ihor 2009-07-10 
Financière Banque Nationale inc. Degrand Dion Derek 2009-07-15 
Financière Banque Nationale inc. Duffy Neil Anthony 2009-07-13 
La Corporation Canaccord Capital Hoff Rita 2009-07-15 
La Corporation Canaccord Capital McDonald  William 

Cameron 
2009-07-15 

La Corporation Canaccord Capital Tasciyan Stepan 2009-07-15 
Partenaires Evergreen Capital Carbonelli Loretta 2009-06-02 
Partenaires Evergreen Capital Clarke Gregory Michael 2009-06-02 
Partenaires Evergreen Capital Conway Gerald Trevor 2009-06-02 
Partenaires Evergreen Capital Reid Paul Gregory 2009-06-02 
Scotia Capitaux inc. Vandewater James Alfred 

Larkin 
2009-07-13 

Scotia Capitaux inc. Watson Willo Krista 2009-07-13 

Conseillers en valeurs 

Nom de la firme Nom  Prénom Date de cessation 

BMO Harris gestion de placements inc. Lee Chang Deborah  2009-07-17 
Gestion de placements Kensington inc. Gariepy Pierre Luc 2009-05-31 
Jones Heward conseiller en valeurs inc. Conrod Scott Edward 2009-07-17 
Les conseillers en placements Sceptre ltée Inamoto Glenn Roger 2009-07-13 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 
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Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de cessation 

500079 Services administratifs 
Proteck inc. 

Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2009-07-17 

500972 Colleret & Young inc. Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes
Assurance de dommages 

2009-07-15 

502256 Annick Symons Assurance de personnes 2009-07-21 
502509 Centre financier de 

l'Estrie inc. 
Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes
Planification financière 

2009-07-15 

502937 Polycourtage C.E.G. inc. Assurance de personnes 2009-07-15 
503557 Services financiers LAMI inc. Assurance de personnes 2009-07-15 
508276 André Rivard Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes
Planification financière 

2009-07-16 

508393 Packwood services 
financiers inc. 

Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes
Planification financière 

2009-07-17 

509122 Parassurance inc. Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2009-07-17 

511248 André Lafleur 
Assurances inc. 

Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 
Assurance de dommages 

2009-07-17 

511336 Côme Montour Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2009-07-16 

512351 Compagnie d'assurance 
Coseco 

Expertise en règlement de sinistre 2009-07-17 

512549 Girard & Associés Services 
Conseils inc. 

Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2009-07-16 

512723 Jacques Duvivier Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2009-07-21 

513199 6816231 Canada inc. Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2009-07-16 

513910 Ferrara, Roberge & Associés 
Cabinet de services 
financiers inc. 

Assurance de personnes 
Planification financière 

2009-07-15 

513934 Antoine Ngo Assurance de personnes 2009-07-20 
514007 7103760 Canada inc. Assurance de dommages 2009-07-16 
514234 Carl Danis Assurance de personnes 2009-07-21 

3.5.3 Les ajouts concernant les agréments des dirigeants ou dirigeants responsables 

Courtiers en valeurs  
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Nom de la firme Nom  Prénom Date de la 
décision 

Blackmont Capital inc. Kassim-Lakha Rahim Shamsh 2009-07-13 
BMO Nesbitt Burns ltée/Ltd Shutt Jason 2009-07-17 
Corporation Firstenergy Capital Chahley Vincent Leroy 2009-07-16 
Fiducie Desjardins inc. Vinet Yvon 2009-05-01 
Financière Banque Nationale inc. Bellemare Martin 2009-07-15 
Financière Banque Nationale inc. Ciallella Ben 2009-07-15 
Financière Banque Nationale inc. Lamarre Alain 2009-07-09 
Financière Banque Nationale inc. Niedermier Francis John 2009-07-09 
Gestion MD limitée Kirwin Robert Joseph 

Eugene 
2009-07-10 

IPC Valeurs Mobilières Kratochvil Daniel Lenard 2009-07-15 
Marchés mondiaux CIBC inc. Kiloh Brian Jonathan 2009-07-16 
Marchés mondiaux CIBC inc. Wilson Joseph Anthony 2009-07-20 
Marchés Perimeter Zhang Yvette 2009-07-09 
Odlum Brown Smith Russell Gordon 2009-07-09 
PWL Capital inc. Simioni Michael 2009-07-09 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. Tims David Gordon 2009-07-15 
Securité Omega Peckham Kenneth 

Charles 
2009-07-14 

thinkorswim Canada inc. Eggers Benjamin John 2009-07-13 
thinkorswim Canada inc. See John Gordon 2009-07-13 

Conseillers en valeurs 

Nom de la firme Nom  Prénom Date de la 
décision 

Conseillers Mondiaux NT Mancusi Stella 2009-05-08 
Gestion d’investissement Avenue Kanga Faroukh 2009-05-11 
Goldman Sachs & Co. Brownlie Heather 2009-05-07- 
Optimum Gestion de placements inc. Tremblay Sylvain 2009-05-13 
RBC Gestion d’actifs inc. Talbot Richard 2009-05-04 
Tacita Capital inc. Anderson  Garnet 2009-05-06 
Tacita Capital inc. Nairne Michael E. 2009-05-06 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Conseillers en valeurs  
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Nom de la firme Catégorie Nom du dirigeant 
responsable 

Nom des dirigeants Date de la 
décision 

Tacita Capital inc. Plein exercice Michael E. Nairne Garnet Anderson 
Joanne Swystun 

2009-05-06 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

513199 6816231 Canada inc. Éric Leclerc Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2009-07-16 

514345 Services financiers 
Johanne Tisseur inc. 

Johanne 
Tisseur 

Assurance de personnes 2009-07-21 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

3.7.1 Autorité  

Aucune information. 

3.7.2 BDRVM  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières sont publiées à 
la section 2.2 du bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRCVM 
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L’ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION DU  
COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES 

 
POUR ET AU NOM DE 

 
L’ASSOCIATION CANADIENNE DES COURTIERS  

EN VALEURS MOBILIÈRES 
 

 
 
AFFAIRE INTÉRESSANT : 
 
 LES RÈGLES DE L’ORGANISME CANADIEN DE  

RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES 
 
LES STATUTS DE L’ASSOCIATION CANADIENNE DES COURTIERS  
EN VALEURS MOBILIÈRES 
 
ET 
 
ÉLAINE LAMOTHE 

 
 
 

DÉCISION SUR ENTENTE DE RÈGLEMENT 
 
 

1. Le personnel du Service de la mise en application (le personnel) de l’Organisme 
canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) a 
mené une enquête (l’enquête) sur la conduite d’Élaine Lamothe (l’intimée). 
L’intimée ne travaille plus dans l’industrie depuis le 30 novembre 2005. Pendant 
la période visée par l’enquête, elle était représentante chez Lévesque Beaubien 
inc., puis chez Financière Banque Nationale inc.; 

 
2. L’enquête a été ouverte par le personnel du Service de la mise en application de 
l’Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières (ACCOVAM) avant 
le 30 mai 2008. Le 1er juin 2008, l’OCRCVM a fusionné les fonctions de 
réglementation et de mise en application de l’Association canadienne des 
courtiers en valeurs mobilières et de Services de réglementation du marché inc. 
Conformément à l’Entente relative à la prestation de services administratifs et de 
réglementation intervenue entre l’ACCOVAM et l’OCRCVM, qui a pris effet le 
1er juin 2008, l’ACCOVAM a chargé l’OCRCVM de lui fournir les services 
nécessaires pour lui permettre d’exercer ses fonctions de réglementation; 
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3. Les 13 et 14 mai 2009, les parties signaient une entente de règlement 
conformément aux articles 35 à 40 de la Règle 20 des courtiers membres de 
l’OCRCVM et aux articles 14 et 15 des Règles de procédure des courtiers 
membres; 

 
4. Dans cette entente de mai 2009, l’intimée reconnaît avoir commis les infractions 
suivantes : 
 
1) Au cours de la période de mai 2000 à janvier 2005, l’intimée, agissant 
alors comme représentante inscrite chez Financière Banque Nationale inc., 
n’a pas rempli son rôle de protection du public et n’a pas fait preuve de la 
diligence voulue pour connaître constamment les faits essentiels relatifs à 
son client « A » ainsi qu’aux ordres ou comptes acceptés, contrairement au 
Règlement 1300 et à l’article 1 du Statut 29 de l’Association; 

 
2) Au cours de la période de mai 2004 à juin 2005, l’intimée, agissant alors 
comme représentante inscrite chez Financière Banque Nationale inc., n’a 
pas rempli son rôle de protection du public et n’a pas fait preuve de la 
diligence voulue pour veiller à ce que l’acceptation des ordres dans le 
compte du client « A » soit dans les limites d’une saine pratique des 
affaires, lorsqu’elle a accepté d’exécuter des opérations à la demande du 
client « A » alors qu’elle savait ou aurait dû savoir que les opérations 
pouvaient constituer un indice d’une activité ou d’une conduite suspecte 
ou contraire à l’intérêt public, contrairement au Règlement 1300 et à 
l’article 1 du Statut 29 de l’Association. 

 
5. Cette entente de règlement prévoit comme sanction les éléments suivants : 
 

a) Amende de 10 000,00 $ sur le chef 1; 
 
b) Amende de 10 000,00 $ sur le chef 2; 
 
c) Interdiction d’autorisation auprès de l’OCRCVM à quelque titre que ce 
soit pour une période d’un (1) an de la prise d’effet de la présente entente; 

 
d) À l’expiration de ce délai, advenant une demande d’autorisation, une 
supervision stricte devra être effectuée par la firme pour une période de   
six (6) mois avec rapports de supervision remis à l’OCRCVM sur une base 
mensuelle et selon les modalités prescrites par l’organisme; 

 
e) Comme condition préalable à toute nouvelle autorisation, l’intimée devra 
avoir réussi l’examen relatif au Manuel sur les normes de conduite. 

 
En plus de payer une portion des frais d’enquête de l’OCRCVM, soit la somme de 
3 500,00 $; 
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6. Le 16 juin 2009, les parties ont comparu devant notre formation d’instruction afin 
d’obtenir notre approbation quant aux sanctions suggérées; 

 
7. L’article 36 du Statut 20 de l’OCRCVM limite la compétence d’une formation 
d’instruction devant une entente de règlement; 

 
8. Sa compétence se limite soit à accepter une entente de règlement, soit à la rejeter; 
la formation d’instruction ne pouvant y substituer une sanction qu’elle jugerait 
plus appropriée; 

 
9. En cas d’acceptation par la formation d’instruction, l’entente de règlement lie les 
parties; en cas de refus, les parties peuvent négocier une nouvelle entente. En cas 
de défaut, par les parties, de négocier une nouvelle entente, l’OCRCVM saisit une 
autre formation d’instruction dans le cadre d’une audience disciplinaire; 

 
10. L’entente de règlement annexée à la présente décision relate en détail les faits 
reconnus par les parties et les actes reprochés à l’intimée, que nous avons résumés 
ci-dessous; 

 
11. En mai 2000, l’intimée a procédé à l’ouverture d’un compte canadien pour un 
client, soit « A », en affirmant avoir obtenu une photocopie de son permis de 
conduire et qu’il était une référence d’un contact personnel, sans avoir rencontré 
ledit client ni vérifié ses pièces d’identitié; 

 
12. En décembre 2004, lors de l’ouverture d’un compte de non résident pour ce même 
client, l’intimée a signé une déclaration mensongère dans laquelle elle a affirmé 
avoir rencontré le client « A » en l’an 2000; 

 
13. Pendant la période de cinq mois allant de juillet à novembre 2004, plusieurs 
certificats d’actions de la compagnie « C », appartenant à des initiés de cette 
compagnie dont « D », son président, ont été déposés par l’intimée au compte de 
son client « A »; 

 
14. L’intimée a admis qu’elle n’avait fait aucune vérification contemporaine au dépôt 
des certificats d’actions, notamment quant aux éléments suivants : 

 
a) Quel était le lien des actionnaires « E » et « F » avec la compagnie « C »; 
Étaient-ils des initiés; 

 
b) Dans l’affirmative, ces personnes avaient-elles effectué les déclarations 
appropriées auprès des autorités en valeurs mobilières compétentes; 

 
c) Pour quels motifs ces certificats étaient-ils déposés dans le compte d’un 
tiers, soit « A »; 

 
d) D’où provenaient les certificats, quand et comment avaient-ils été acquis; 
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e) D’où provenaient les enveloppes contenant les certificats qu’elle recevait 
par courrier; 

 
f) Quels étaient les liens entre ces tiers et « A ». 

 
15. Cependant, l’intimée savait qu’au moins « D », le président, était un initié de la 
compagnie « C »; 

 
16. De plus, elle savait que « D » était un client de « B », le directeur de sa 
succursale, qui lui avait remis des certificats d’actions au nom de « D » afin qu’ils 
soient déposés au compte de son client « A »; 

 
17. L’intimée n’a pas questionné son directeur sur les raisons de ce dépôt d’actions 
d’un initié dans le compte d’un tiers et n’a pas davantage avisé les responsables 
de la conformité de la firme de ce qui se passait; 

 
18. Le directeur de la succursale n’a pas non plus informé l’intimée des raisons qu’il 
avait d’agir ainsi; 

 
19. L’enquête de l’OCRCVM a démontré que le 22 octobre 2004, « A » a participé à 
un placement privé d’actions de la compagnie « C »; 

 
20. L’intimée n’a fait aucune vérification significative quant à savoir si le client « A » 
avait réellement effectué un placement privé dans « C », à quelle date ce 
placement aurait eu lieu et quel était le lien entre ce placement privé et le dépôt de 
certificats d’actions d’initiés en juillet et novembre 2004; 

 
21. Peu de temps après les dépôts des certificats d’actions de la compagnie « C » dans 
le compte de « A », l’intimée a accepté des ordres successifs de vente du client « 
A » sans questionnement; elle a agi comme une simple exécutante; 

 
22. L’intimée ne s’est pas davantage questionnée alors que suite à la vente desdites 
actions, plusieurs chèques ont été faits non pas à l’ordre de son client « A », mais 
à l’ordre de tierces personnes, à la demande expresse du client « A »; 

 
23. Plusieurs lettres d’autorisation d’émission de chèques à des tiers ont été signées 
par « A » en date du 10 mai 2004; ces lettres n’étaient donc pas contemporaines 
aux opérations de ventes, ce qui aurait dû susciter un questionnement de la part de 
l’intimée; 

 
24. L’intimée n’a pas questionné son client « A » sur les raisons pour lesquelles il 
voulait procéder ainsi par des demandes systématiques d’émission de chèques à 
des tiers; 
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25. Or, l’intimée savait ou aurait dû savoir que les opérations effectuées dans le 
compte du client « A » pouvaient constituer un indice d’une activité ou d’une 
conduite suspecte ou contraire à l’intérêt public; 

 
26. L’enquête de l’OCRCVM a démontré que les chèques tirés du compte de « A » 
étaient déposés et encaissés dans un bureau de change ou par l’entremise de 
tierces parties afin de permettre à « A » d’obtenir de l’argent liquide; 

 
27. Les chèques pouvaient avoir des doubles ou des triples endossements; 

 
28. Entre juillet 2004 et juin 2005, le client « A » aurait ainsi vendu pour 
approximativement 986 575,00 $ d’actions; 

 
29. L’intimée a ignoré plusieurs signaux d’alerte, dont les suivants : 

 
a) Tiers, client ou non, qui déposent des certificats d’actions de « C » dans le 
compte du client « A »; 

 
b) Plusieurs des tiers sont des initiés de « C »; 
 
c) Consécutivement aux dépôts, le client « A » effectue des ventes massives 
sur le titre de « C »; 

 
d) Le client « A » demande que les chèques soient faits aux noms de tiers 
non-apparentés; 

 
e) Le client « A » ouvre un compte non résident à partir de décembre 2004; 
 
f) À partir de janvier 2005, les opérations se sont effectuées dans le compte 
non résident du client « A »; 

 
30. Un processus disciplinaire est également en cours à l’égard de « B », le directeur 
de la succursale, relativement aux événements invoqués dans l’entente de 
règlement jointe à la présente décision; 

 
31. Le 16 juin 2009, les parties, dûment représentées par procureurs, ont 
conjointement fait état des facteurs aggravants et atténuants pour justifier, devant 
la présente formation d’instruction, leur entente de règlement; 

 
32. Les principaux facteurs aggravants reconnus par les parties sont les suivants : 

 
a) L’intimée a fait des déclarations mensongères à son employeur; 
 
b) L’intimée a favorisé des opérations équivalant à des ventes d’actions par 
des initiés sans le déclarer aux autorités compétentes; 
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c) L’intimée a fait preuve d’aveuglement volontaire; 
 
d) L’intimée n’a pas su protéger le public en favorisant une entente 
particulière au bénéfice d’un client seulement et au détriment des autres; 

 
33. Les principaux facteurs atténuants reconnus par les parties sont les suivants : 

 
a) L’intimée n’avait aucun dossier disciplinaire; 
 
b) L’intimée a pleinement collaboré à l’enquête et elle a reconnu ses fautes; 
 
c) L’intimée a une capacité financière restreinte; 
 

34. Selon la présente formation d’instruction, l’absence d’antécédent disciplinaire de 
l’intimée, son expérience d’environ six ans dans l’industrie lors des événements 
faisant l’objet de l’enquête, son admission des faits et le fait que son supérieur ait 
lui-même participé à une partie des transactions reliées au deuxième chef 
d’accusation sont des éléments importants dont il faut tenir compte dans 
l’évaluation du caractère raisonnable des sanctions proposées conjointement par 
les parties; 

 
35. Quant aux facteurs aggravants, la présente formation d’instruction retient 
principalement les éléments suivants : sa participation à des opérations équivalant 
à des ventes d’actions par des initiés sans déclaration aux autorités compétentes; 
et son omission d’avoir protégé le public dans ce dossier; 

 
36. Pour la formation d’instruction, la suggestion des parties, dûment représentées par 
avocats, est raisonnable, compte tenu principalement du fait que l’intimée ne 
travaille plus dans l’industrie, des amendes totales suggérées, soit 20 000,00 $, et 
de l’interdiction d’autorisation d’une durée d’une année. 

 
 
PAR CES MOTIFS, LA FORMATION  D’INSTRUCTION : 
 
 

ACCEPTE ET DONNE EFFET à l’entente de règlement annexée à la 
présence décision; 

 
 
IMPOSE en conséquence à l’intimée les sanctions suivantes : 
 

a) Une amende de 10 000,00 $, payable à l’OCRCVM, sur le 
chef d’accusation # 1; 

 
b) Une amende de 10 000,00 $, payable à l’OCRCVM, sur le 

chef d’accusation # 2; 

. . 24 juillet 2009 - Vol. 6, n° 29 58

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 7 

 
c) Une interdiction d’autorisation auprès de l’OCRCVM, à 

quelque titre que ce soit, pour une période d’un (1) an de la 
présente décision; 

 
d) À l’expiration de ce délai, advenant une demande 

d’autorisation, une supervision stricte devra être effectuée par 
la firme pour une période de six (6) mois, avec rapports de 
supervision remis à l’OCRCVM sur une base mensuelle et 
selon les modalités prescrites par l’organisme; 

 
e) Comme condition préalable à toute nouvelle autorisation, 

l’intimée devra avoir réussi l’examen relatif au Manuel sur 
les normes de conduite; 

 
f) Le paiement, à l’OCRCVM, d’une somme de 3 500,00 $ à 

titre de frais. 
 
 
 
    Montréal, ce 15 juillet 2009  
     
    (s) Alain Arsenault 
    _________________________________  
    ME ALAIN ARSENAULT  
    Président de la formation d’instruction 
 
 
      
     
    (s) Gilles Archambault 
    __________________________________ 
    M. GILLES ARCHAMBAULT 
    Membre de la formation d’instruction 
 
 
      
 
    (s) Yves Julien 
    __________________________________ 
    M. YVES JULIEN 
    Membre de la formation d’instruction 
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3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

3.8.1 Dispenses  

Régime du passeport 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org.  

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm , inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 - 
Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, 
cocher le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en 
cliquant le bouton « chercher ». 

Gestion Palos inc. 

Une dispense a été accordée à Gestion Palos inc. de l'application de l’article 158 de la Loi sur les valeurs 
mobilières de manière à lui permettre de déposer au plus tard le 30 septembre 2009 le rapport du 
vérificateur adossé à ses états financiers pour l’exercice complété le 31 décembre 2008. 

Cette dispense est octroyée au motif que Gestion Palos inc. déposera mensuellement durant cette 
période un rapport sur le fonds de roulement supporté par une balance de vérification régularisée. 

 

Lombard Odier Darier Hentsch valeurs mobilières (Canada) inc. 

Une dispense est accordée à Lombard Odier Darier Hentsch Valeurs Mobilières (Canada) inc. de 
l’application de l’article 162 de la Loi sur les valeurs mobilières, relativement à l'envoi d'un avis 
d'exécution aux clients pour les transactions exécutées dans le cadre d’un mandat de gestion 
discrétionnaire. 

Cette décision est octroyée aux motifs suivants : 

• le client convient à la convention de compte, qu’il ne désire pas recevoir d’avis d’exécution pour les 
opérations effectuées dans le cadre du mandat de gestion discrétionnaire; 

• le client reçoit des relevés de compte trimestriel et mensuel lorsque des opérations sont portées à 
son compte. 

 

. . 24 juillet 2009 - Vol. 6, n° 29 61

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers

http://www.canlii.org/
http://www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm


 

Dispense de l’obligation prévue à l’article 205 du Règlement concernant la préparation 
professionnelle. 

• Auclair, B. Alain 
UBS Valeurs mobilières Canada inc. 

• Carrington, Andrew John 
Marchés Mondiaux State Street Canada inc. 

• Perreault, Sylvain 
Valeurs mobilières Desjardins inc. 

Ces personnes sont dispensées de l’application de l'article 38 de l'Instruction générale n° Q-9 concernant 
la formation professionnelle requise; 

Le bénéfice de cette dispense est assorti de la condition suivante : 

- il souscrit auprès de l’Autorité des marchés financiers l’engagement d’informer par écrit le 
directeur de tout changement dans les informations soumises lors de la demande de dispense. 

 

Dispense d’exercer leur fonction à temps plein. 

• Gauthier, Benoît 
Financière Banque Nationale inc. 

• Liakopoulos, Dimitrios 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 

• Montesi, Samuel 
Financière Banque Nationale inc. 

• O’Flanagan, Fionn 
MGI Valeurs Mobilières inc. 

Ces personnes sont dispensées de l'application de l'article 53 de l'Instruction générale n° Q-9 afin de leur 
permettre d'exercer une autre activité. 

Le bénéfice de cette dispense est assorti des restrictions ou conditions suivantes : 

- le représentant exerce une autre activité en dehors de la période habituelle de travail ou d'une 
façon qui, de l'avis du chef de l'inscription, n'interfère pas avec ses fonctions de représentant; 

- le fait pour le représentant d'exercer une autre activité ne crée pas, de l'avis du chef de 
l'inscription, de conflit d'intérêts ni d'apparence de conflit d'intérêts avec ses fonctions de 
représentant; 

- le courtier en valeurs auprès duquel le représentant est inscrit consent à ce que celui-ci exerce 
une autre activité; 

- le représentant souscrit auprès de l'OCRCVM l'engagement d'informer le chef de l'inscription. 
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Dérogation au paragraphe 2o à l’article 44 de l’Instruction générale n° Q-9 

• Bélanger, Joseph 
Gestion privé de portefeuille MD inc. 

Une dérogation a été accordée à ce représentant lui permettant de déroger aux dispositions au 
paragraphe 2o de l'article 44 de l'Instruction générale no Q-9. 

3.8.2 Exercice d’une autre activité  

Autorisation d’offrir des services de conseil en matière de titres dérivés 

• Lagarde, François 
Placement Montrusco Bolton inc. 

Une autorisation a été accordée au représentant afin d'offrir des services de conseil en matière de titres 
dérivés pour le compte Placement Montrusco Bolton inc. 

3.8.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise 
 de position importante, emprunt ou remboursement autorisés  

Tacita Capital 

Approbation de la prise de position importante de 50 % du capital-actions de Tacita Capital., conseiller en 
valeurs de plein exercice par Michael E. Nairme. 

Tacita Capital 

Approbation de la prise de position importante de 50 % du capital-actions de Tacita Capital., conseiller en 
valeurs de plein exercice par Joanne Swystun. 

K.J. Harrison & Partenaire inc. 

Approbation de la prise de position importante de 30.9 % du capital-actions de K.J. Harrison & 
Partenaire inc., conseiller en valeurs de plein exercice par Kenneth Harrison. 

Industrielle Alliance, gestion de placements inc. 

Approbation du remboursement de l'emprunt de 200 000 $ auprès d’Industrielle Alliance, Assurances et 
services financiers assorti d'une renonciation à concourir. Le solde de l'emprunt pour lequel Industrielle 
Alliance, Assurances et services financiers renonce à concourir est de 500 000 $. 

Marchés des capitaux Genuity 

Approbation du renforcement de la position importante de 13,24 % à 13,98 % dans le capital-actions de 
Marchés des capitaux Genuity, courtier en valeurs de plein exercice par David Jonathan Kassie. Ce 
renforcement de position importante se fait par la société Genuity Financial Group. 

Emprunts et/ou remboursements autorisés par l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) 

Integral Wealth Securities Limited 
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Approbation d’un emprunt de 250 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Integral Wealth 
Management Inc. en faveur de Integral Wealth Securities Limited courtier en valeurs de plein exercice. Le 
solde de l’emprunt pour lequel Integral Wealth Management Inc. renonce à concourir est de 2 035 000 $. 

International Advisory Services Group (IASG) ULC 

Approbation d’un emprunt de 240 523 $ assorti d’une renonciation à concourir de Fidelity Global 
Brokerage Group Inc. en faveur de International Advisory Services Group (IASG) ULC courtier en valeurs 
de plein exercice. Le solde de l’emprunt pour lequel Fidelity Global Brokerage Group Inc.renonce à 
concourir est de 8 871 601 $. 

BNP Paribas (Canada) Valeurs mobilières inc. 

Approbation d’un emprunt de 1 000 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de BNP Paribas 
(Canada) en faveur de BNP Paribas (Canada) Valeurs mobilières inc. courtier en valeurs de plein 
exercice. Le solde de l’emprunt pour lequel BNP Paribas (Canada) renonce à concourir est de 2 000 
000 $. 

MD Management Limited 

Approbation d’un emprunt de 25 000 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de CMA Holdings Inc. 
en faveur de MD Management Limited courtier en valeurs de plein exercice. Le solde de l’emprunt pour 
lequel CMA Holdings Inc. renonce à concourir est de 25 000 000 $. 

M Partners Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 900 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de M 
Capital Partners Inc. en faveur de M Partners Inc. courtier en valeurs de plein exercice. Le solde de 
l’emprunt pour lequel M Capital Partners Inc. renonce à concourir est de 978 000 $. 

Octagon Capital Corporation 

Approbation d’un emprunt de 200 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Octagon Capital 
Partners Inc. en faveur de Octagon Capital Corporation courtier en valeurs de plein exercice. Le solde de 
l’emprunt pour lequel Octagon Capital Partners Inc. renonce à concourir est de 1 700 000 $. 

Questrade Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 150 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Alexey 
Eydelman en faveur de Questrade Inc. courtier en valeurs de plein exercice. Le solde de l’emprunt pour 
lequel Alexey Eydelman renonce à concourir est de 0 $. 

Questrade Inc. 

Approbation d’un emprunt de 300 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Alea Capital Inc. en 
faveur de Questrade Inc. courtier en valeurs de plein exercice. Le solde de l’emprunt pour lequel Alea 
Capital Inc. renonce à concourir est de 300 000 $. 

3.8.4 Autres 

Aucune information. 

 

. . 24 juillet 2009 - Vol. 6, n° 29 64

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


